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Violation de l’article 82 de la Loi
informatique et libertés pour :

 

Manquement à l’obligation de
recueillir le consentement

 
Manquement à l’obligation

d’information des personnes
concernées

 
 

Délibération SAN-
2022-027 du 29
décembre 2022
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TIKTOK Royaume-Uni
et TIKTOK Irlande

sanctionnées à hauteur
de 5 millions d'euros

d'amende

L’information relative aux cookies et aux
différentes finalités des cookies doit
être visible, mise en évidence, complète
et rédigée en des termes simples et
compréhensibles

L'utilisateur doit être parfaitement
informé pour que le 

consentement soit éclairé

consentement libre,
spécifique, univoque
et éclairé
 

la Simple poursuite
ne vaut pas
consentement 

Le consentement doit se manifester par une action
positive de l'utilisateur préalablement informé (des
conséquences de son choix et des moyens d’accepter,
de refuser et de retirer son consentement)

La simple poursuite vaut consentement seulement si
l'utilisateur sait que cela veut dire qu'il refuse les
cookies ! 

3 Refuser aussi
simplement que
d’accepter
La politique des cookies ne doit pas
constituer un dark pattern visant à
tromper les utilisateurs
ou les décourager de refuser les
cookies !

L'ESSENTIEL

plus d’informations  
La CNIL rappelle et explicite le droit applicable aux cookies à travers : 
des lignes directrices et des recommandations (17 septembre 2020,

"Cookies et autres traceurs")
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037813978
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037813978
https://www.legifrance.gouv.fr/cnil/id/CNILTEXT000046977994?init=true&page=1&query=SAN-2022-027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/lignes_directrices_de_la_cnil_sur_les_cookies_et_autres_traceurs.pdf

